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ARTICLE 56

I. – Après le mot :

« être »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 35 :

« inférieure de moins de 15 points à celle en vigueur pour un logement à la performance
énergétique supérieure ou égale à ce même niveau. ».

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« VI. – Les  dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l’article L. 31-10-9  du  code  de  la
construction et de l’habitation ne sont applicables qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt
dû.

« VII. – Les éventuelles pertes de recettes pour l'État sont compensées à due concurrence
par la création d'une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général
des impôts. ».
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Il  s’agit  par cet amendement d’inciter davantage à la rénovation énergétique, l’écart de
taux prévu par le projet de loi n’est en effet pas suffisamment important pour réellement inciter au
niveau BBC (qui entraîne encore en moyenne un surcoût de 10 à 15 %).
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